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SIGNATURE 

1. La presente Convention est ouverte du 

POUR PARTICIPANTS SEULEM!i 

UNEP/IG.53/CRP.12 
21 mars 1985 

FRANCA.IS 
Or iginal ANGLAIS 

au , a , a la signature des Etats et des 
organisations d'integration economique regionale constituees d'Etats 
souverains qui ont competence pour negocier, conclure et appliquer les accords 
internationaux dans les domaines couverts par la presente Convention. 

Article 13 ------•·-·-

RATH'ICATION, ACCEPTATION OU APPROBATION 

1. La presente Convention et tout protocole y relatif sont soumis a la 
ratification, a l ' acceptation ou a l'approbation des Etats et des 
organisations d'integration economique regionale qui ont competence pour 
negocier, conclure et appliquer des accords internationaux dans les domaines 
couverts par cet instrument . Les instruments de ratification, d'acceptation 
OU d'approbation seront deposes aupres du depositaire. 

2. Toute organisation visee au paragraphe 1 qui devient Partie contractante 
a la presente Convention OU a tout protocole y relatif et dont aucun Etat 
membre n' est lui--meme Partie contractante est liee par toutes les obligations 
enoncees dans la Convention ou dans le protocole selon le cas. Lorsqu'un ou 
plusieurs Etats membres d ' une de ces organisations sont Parties contractantes 
a la Convention ou au protocole y relatif, l'organisation et ses Etats membres 
decident de leurs responsabilites respectives en ce qui concerne l'execution 
de ces obligations . Dans de tels cas, l'organisation et les Etats membres ne 
sont pas habilites a exercer simultanement leurs droits au titre de la 
Convention ou du protocole y relatif. 

3. Dans leurs instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation, 
les organisations visees au paragraphe 1 indiquent l ' etendue de leurs 
competences dans les domaines regis par la Convention ou par le protocole 
pertinent. Ces organisations notifient egalement au depositaire toute 
modification importante de l'etendue de leurs competences. 

4. Dans les domaines qui relevent de leur competence, les organisations 
visees au paragraphe 1 disposent, pour exercer leur droit de vote, d'un nombre 
de voix egal au nombre de leurs Etats membres qui sont Parties contractantes a 
la Convention ou au protocole pertinent . Ces organisations n'exercent pas 
leur droit de vote si leurs Etats membres exercent le leur, et inversement. 
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ADHESION 

1. La presente Convention et tout protocole y relatif seront ouverts a 
l'adhesion des Etats et des organisations d'integration economique regionale 
qui ont competence pour negocier, conclure et appliquer des accords 
internationaux dans les domaines couverts par l'instrument considere a partir 
de la date a laquelle la Convention ou le protocole considere ne seront plus 
ouverts a la signature. Les instruments d'adhesion seront deposes aupres du 
depositaire. 

2. Dans leurs instruments d'adhesion, les organisations v1sees au 
paragraphe 1 indiquent l'etendue de leurs competences dans les domaines reg1s 
par la Convention ou par le protocole considere. Elles notifient egalement au 
depositaire toute modification importante de l'etendue de leurs competences. 

3. Les dispositions des paragraphes 2 et 4 de l'article 13 s'appliquent aux 
organisations d'integration economique regionale qui adherent a la presente 
Convention ou a tout protocole y relatif. 

A inserer dans l'article approprie de la Convention : 

''Sous reserve des dispositions du paragraphe 4 de l ' article 13, chaque Partie 
a la Convention ou a tout protocole dispose d'une voix . " 


